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RECONNAISSANCE DES SAVOIRS FAIRE 
PROFESSIONNELS (R.S.F.P) 

 

C’est quoi ? 

La RSFP est une action de l’AFPA. 

L’AFPA est un centre de formations pour adultes. 

La RSFP permet de faire reconnaitre mes compétences professionnelles. 

Avec la RSFP j’obtiens un livret qui dit mes compétences. 

 

A quoi sert la R.S.F.P ?  

La RSFP peut me servir : 

- à mettre en valeur mes compétences 

- à progresser dans mon travail. 

 

Comment ça marche ? 

Je remplis un dossier pour expliquer mes compétences. 

J’ai un entretien avec un référent RSFP pour regarder mon dossier. 

Je me prépare avec le moniteur de l’ESAT.  

Je montre mes compétences à un jury. 

Le jury c’est 1 professionnel du métier et 1 référent RSFP. 

Si le jury valide mes compétences, je reçois une attestation officielle.  

L’attestation s’appelle le portefeuille de compétences.  

 

Qui contacter ? 

Je peux demander à mon moniteur. 

Si mon ESAT fait déjà de la RSFP, je peux demander au référent RSFP 

Je peux demander des informations à l’AFPA : 3936  

En Bourgogne : 03.80.71.89.29 

En Franche-Comté : 03.81.47.66.56 

Je peux aller sur ce site Internet : 

https://www.afpa.fr/partenaire/choisir-l-afpa-c-est/rsfp-un-dispositif-qui-s-inscrit-dans-la-lutte-
contre-l-exclusion-des-individus  


